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ou comment nourrir nos familles avec des       
remerciements et des bravos…. 
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Les propositions de la 
DG sont les suivantes : 

 

 

 

➔ Mise en place d’une Prime de 
Partage de la Valeur (même 
niveau et même conditions que 
l’année dernière – soit 800 euros 
pour les agent.es de droit privé en 
niveau A, B, C, D / catégories 1 et 
2 pour les agent.es de droit public 
– 500 euros pour les agent.es de 
droit privé autres niveaux et les 
catégories 3 et 4 pour les agent.es 
de droit public) – versement sur la 
paye décembre 

 

 

 

➔ Une revalorisation des titres 
restaurant à 12,10 euros au lieu 
de 11,97 euros aujourd’hui (soit 
7,26 euros pris en charge 
employeur au lieu de 7,18 euros et 
4,84 euros pris en charge par les 
salariés au lieu de 4,79 euros) – à 
compter du 1er novembre. 

 

 

 

Pour la CGT, nous rappelons notre 
revendication d’augmentation 
générale des salaires afin de 
rattraper les pertes subies depuis 
des années et l’indexation a minima 
sur l’inflation. Dans le même temps, 
les agent.es de droit public sont 
aussi en attente de l’application 
par décret des décisions de la 
concertation de droit public de 
2024. Nous rappelons notre 
opposition aux primes, pour autant 
nous refusons la proratisation de 
cette prime liée au temps de 
présence. Nous proposons 
également une augmentation du 

budget de campagne de 
promotion (la CCN dit a 
minima 0,8% et la DG 
applique unilatéralement 
0,8%) afin de pouvoir 
dispenser une 
augmentation pour les 
collègues à bas salaire 
(niveau B et C) qui sont les 
plus impactés par la crise 
sociale. 

 

Syndiquez-vous 
 
syndicat.cgt-naquitaine@francetravail.fr 
 
www.cgtfrancetravailnaq.fr 
 

Bien être et liberté 
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